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3° Enfin même en admettant que l'on trouve du houiller 
productif à profondeur raisonnable, il faut encore que 
celui-ci ~e présente avec des conditions de régularité qui 
en renden t l'exploitation profitable. 

Dans cet ordre d'idées to nte prévision éch · . ·. appe a nos 
cotnna1ssances . Les faits seuls nous apprendront ce qu'il en 
es . 

_Corn ~e on le voi t le succès dépend de trois facteurs et ils 
doi vent e tre tous trois favorables sous l)ei·n d d 1 1 . e e ren re es 
résu t~ts stériles . Après avoi r exposé le b 1 , . . ' s ases sui· esquelles 
on peut étaye1 les prévisions 1· e lai ~se :.. 1 1 . 
· . ' :s èl c 1acun e som de 

tirer les conclusions suivant son t é 
moins ave ntureux. emp ramenl plus ou 

E n termina nt, je rappellerai , . . 
l' honneur de lire ce travail ue a . c~u~ qui me feront 

él. · · q celui-ci n est qu'un résumé 
pr im111aire. Ils comprendront . . . 

. , . . a1 ns1 pourquoi un 
partout, J y a1 pns un ton at6rmat'f ' . peu 
sans développer toujours les fai t:' e~posa nt des théori es 
le but el le cadre de ce L • .

1 
qui peuvent les étayer , 

1ava1 ne se ·· t 
développements que J· e rése. pi e an t pas à des 

i ve pour plus tard. 

• 

• 

r 
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Loi du 5 mars 1912 complétant la loi du 
5 juin 1911 sur les pensions de vieillesse en faveur 

des ouvriers mineurs. - Exécution. 

Arrête royal dit 24 decembre 1912. 

ALBERT, Ro , o Es BELG!l:s, 

A TOUS PRESffiNTS ET A VENIR, SALU'l' . 

Vu la loi du 5 mars 1912 complé tant la loi du 5 juin 
191 t sm les pensions de vieillesse en faveur des ou vriers 
mrnenrs ; 

V u la loi du 5 j uin 19'1 J el no tamment les dispositions 
.de l'article 2, §§ ter et 3; 

Consiclérnnt qu'il y a li eu de régler l'exécution de la loi 
du 5 mars 1912 préci tée et de déte rmine r les règles suivant 
lesquelles les caisses de prévoyance feront aux ouvri ers inté
ressés, la ri s tourne de l'excédent prélevé sur leur salaire, 
-sauf le cas ou ils auront consenti a ce que ce t excédent soit 
versé en leur nom, a la Caisse générale de Retraite; 

Sur la propositio n de Notre l\!Ii nistre de l' Industrie e t du 
Travail , 

Nous AVONS ARRÊTE ET ARRÊTONS: 

A.rt. 1°' Dans les r égions du pays où l'usage a consacré le payement 
.a la semaine, des salaires des ouvriers occupés dans les exploitations 
houi llères, les versemen ts dus pa r les ouvriers, en applica tion des 
articles 2, § 1°' , et 9, § fer, de la loi du 5jui n 191 1 sur les pensions 
de viei llesse en fa veur des ouvriers mineurs, seront récupérés co nfor
mément aux règles sui vantes: 
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• 
Art. 2. Il sera opéré mensu el leme nt , en une seule fois. pat· les soins 

des exploi ta nts des charbonnages et ·pour le compte de la caisse de 
prévoyance à laquelle ils sont affiliés, un prélèvement uniforme s ur 
le compte de chaque ouvrie r, sans distinction d 'âge. 

Ce prélèvement sera fait su r le montan t du salaire payé Je premier 
samed i de chaque mois. 

Le taux de ce prélèveme nt est fixé à den x fra ncs cinquante centimes 
(fr. 2-50) . 

Art. 3 . Les sommes ainsi prélevées seront affectées aux Yersements 
prescr its sur les li vrets d'affiliation à la Caisse génét-ale de Retraite 
et ,.éventuellem~nt, à l'al'.mentation des caisses de prévoyance, confor
me ment aux regles fixees par les articles 2 et g de la loi du 5 
j u in 19H. 

Art. 4. Lorsque le montant des prélèvemen ts opé rés pendant)' ' 
· · · ffi annee 

aura etc ins u sant pour atteindre le mi n i·mum de I t· l . · d. a CO ISa 1011 Ill 1-
viduelle déterminée conformément à l'arli'cle · 'd · · . prece eut. a savon· 
18 francs pour les ouvrier,; âgés de moin s de 91 a 94 f . _ , . - ns, - rancs pour 
les ouvriers ages de 21 ans et pl us el 30 fran cs poui· les . · - · . . ou vr1ers a cres 
d au moms 30 a ns au 1°' ja nvier 1919 Jes somm t 0 

, . . . -, es rc enues ser ont 
afteclees, en ce qui concerne les ouvriers d d · . es e ux prem 1ères 
catégories, aux versements sur leurs livrets individuels l' mi· · 
· 1 c · · · , c a ,K 1at1on 
a a. a1sse geo~rale de Retr aite dans leur totalité et sans égard à la 
duree du travail de ces ou vriers dans le cours de l'exercice. 

Pour les ou vriers de la troisième calégo1·ie qui ont dé · 
1•r . . 1919 1· · 1 30 passe au 

Janvier :,, . age ce ans, les sommes retenues serv iront, pour 
u ne part proport1oonelle a u nom bre de mois penda 1t J 1 . . . . ' e que s ces 
ouv 1·1ers auront ete effectivemen t occur)és dans les cl b . . ' 1ar on nages Pt 
<! concurrence de c111quante cen tim es (50 centimes) , · . '. . ' . . pat moi s. a I alr -
mentatrnn de la caisse de prévoyance en appl' t· ., , . 

~ cr . - . . ' ica ion ue I a rticle 
9, ;:s i , de la 101 dut) Ju rn 1911 ; l'excédent sera v , · 

1 . 1 c· . , e rscen e urnom 
a a a1sse generale de Retra ite. ' 

Art. 5. Dans le cas où les sommes reten · · 
ues a un ouvrier penda t 

le cours de l'exercice ont dépassé le chiffre d . . 11 

. . es cot1sat1ons Jéoa le t 
obhgato1res pour la catégorie à laque lle -, 1 . t:> men 

. . appartie nt ris tour 
fai te de l'excedent à chacu n des intéressés . ' ne sera 

Les sommes retenues su r le salai re C t . 1 · , on ega ement l'obiet d' 
ristou rne dans I hypothèse visée par l' t· 1 J uoe 

ar rc e 9 § 11 de 1 1 . cl 
5 juin 1911 , où la rente acquise [)ar l'o . .-1,, ' a 01 u 

. uvr1er a aide de s 
me nts obligatoires ou facu ltatifs, a atteiot le taux , e~ verse-
l 'article 6 de la loi du 10 mai 1900. determ111é par 

• 

• 
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Art. G. Les sommes so u mises à la 1·istou1·ne se1·ont pay ées aux 
ouvriers intéressés par les soins du charbonnage où ils sont occupés
ou de celu i où ils ont tr·ava illé en dernie1· I.ïeu , s' il s'ag it d'ouvriers 
qui ont abandonné le tra,·ail des mines avant la fin de l'année; elles, 
pourront aussi, du consen tement des- bénéficiaires, être ,ersées à la 
Caisse générale de Re tra ite su r les I i Hcts ind i \'id uel's d'affi I ia tion. 

Ar t. 7. Les caisses de prévoya nce transmettront après la clôture
de chaque exercice, à chacun des cha rbonnages affiliés. la liste des 
ou vriers appelés à béDéficier d'une ri s tou rne par leu r inte1·méd iaire, 
avec l' ind icatioD d n montant attr·ibua ble à chacu n d'eux. 

Les ouvriers intéressés doivent déclarer s'i ls dés irent ent rer en 
possession de la somme qui le ur rev ie nt ou. s'i ls préfèrent que le 
montant en soit versé sut· leur liVl'Ct ind ividu e l d'affi liation à la 
Caisse générale de R etra ite, en vue de l'acqui sition d'une rente
supplémentaire. 

A défaut d'avoir· fait celle déclaration au pl'us tanf dans les six mois
suivant la clôlu1·e de l'exercice, les excédents seront portés d'office au 
compte de l' in téressé à la Caisse géné1·ale de ;,etraite. 

Les opé r.at ions seront effectuées pa r l'in tennédi a ire des caisses de
prévoyance. 

Ces versemen ts étant facu lta tifs, les rentes y aftêren tes ne pourront 
entrer en lig ne de compte pou r le calcul du complément de pension 
prévu à l'a r ticle G, § 2, de la loi du 5 j u in 1911. 

Notre Ministre de l'Industrie et du T ravai l est chargé 
de l' exécutio n du présent a rrêté. 

Donné a Bru xe lles, le 24 décembre· 'l 912'_ 

ALBERT. 

Par le R oi : 
L e Minist1·e de l'l ndusti·ie et du Tl'avait,. 

ARM . I-lTTBERT . 
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MINISTÈRE 

OE L'fNDUSTRIE ET DU TRAVAIL 

ADMINISTRATION DES MINES 

PERSONNE!, 

CORPS DES INGÉNIEURS ·DES MINES 

Situation au 15 Janvie,· 1913 

IIJ 
Cl) '"' NOMS ET INITIALES -0 u 

'"' C DATES 
0 c:s 
~ des Id ~ ·Ill·-0 z c:s 
'"' 7. C de l'entrée du •Cl) 

PRÉNOMS < _g E au dernier :::s z IIJ service avancement "CJ 

A. - Section d'activité 

Directeur gt11tral 

» DetrJin (L.), C. 00, fB, + 2e cl., M. C. O. 1re classe, 
.C.A. Ire .cl.., D. S. P. Ire cl., déc. de 2me classe avec 

plaque de l'ordre de la Couronne rovale de Prusse 
Commandeur des ordres de l'EtoilC! de Roumanie e~ 
du Christ de Portugal . • . . . . . . . . 1849 24- 11-1871 18-10-1911 

I11spe,·te11rs gt11tra11x 

l Libert (J .), C. )j!{, œ, C. C.A. Ire cl., D. S. P. Ire cl., 
Commandeur de l'Ordre de la Couronne d'Italie . . 1853 21-11-1874 30- 7- 1911 

)) Watteyne(V.), C.!, œ. >!<Ire cl., C.C.A. Ire cl., Grand 
Officier de l'Or re de r Et ,ile noire. déc. de 2e cl. de 
l'ordre de la Couronne royale de Prusse, Comman-
deur de l'ordre de Saint Stanislas de Russie Cheva-
lier del'ordre de la Couronne de fer d'Autriche (l) • 1850 21-11 -1874 30- 7- 1911 

2 Jacquet (J.), C. 00, œ, + Ire cl., C. C.A. Ire cl., 
D. S. P. Ire cl. • • • • • • 1852 29- 1 -1876 30- 3- 1911 

burt11ie11rs en du/ Dirutwrs ,le 1re classe 

l Julin (J .), O. 00, œ. C. C.A. Ire cl. 1853 15-12-1876 
2 Beaupain (J. · B.), O. 00, ~. M. C.A. Ire cl. 

30- 7- 1911 
1857 31- 1 -1881 4-12-1912 3 Lechat (V) O. 00, œ. M. C.A. Ire cl. 1858 18-11- 1881 30- 3- 1911 4 Bochkoltz (G.), O. 00, l't, M. C.A. lrecJ., D.S.P. Ire cl. 1859 18-11-1881 30- 3- 1911 

(1) Attaché à l'Administration centrale et ch · d s 
arge u ervice spécial des accidents miniers et du 

~isou. 

• 

,r1 

l' 

/ 
1 

1 

! 

1 

l 
f 
1 

IIJ Cl) 

'"' NOMS ET INITIALES u 
-0 C DATES 
'"' c:s 0 

"~ ~ ~ des 'lzl·-
0 z = 
'"' Z C de l'entrée du •IIJ < 
§ PRÉNOMS .:: au dernier 

z IIJ service avancement 
-0 

5 Pepin (A.) O.@,fi. M. C.A. Ire cl. • 1861 24-11 -1882 4-12-1912 

6 Ledouble (0.), O. JË, *· œ, + Ire cl., M. C.A. Ire cl. 1860 24-11 -1882 4-12-1912 

I11.rtniu,rs ell chef Directeun de 2111e d,use 

1 Demaret · (L.) O.$, 8, M. C. A. Ire cl., Officier de 
l'Ordre de..!a Couronne de Roumanie . . . • . 1859 28- 9- 1885 30- ·3_ 1911 

2 Delbrouck (M.), * 1865 21- 3. 1889 30- 3- 1911 

3 Libotte (E.), 00 1864 16- 4- 1889 30- 3- 1911 
!11.i:t11it111·s prfocipa,1:1: de Ire classe 

l • Demaret (J .), O .•• $, •• >!< Ire cl., M .C.A. Ire cl. 1857 18-11 -1881 4-12- 1912 

2 Delruelle (L.) 00 . 1866 5- 5- 1891 30-12-1911 

3 Firket (V.), 00, M. C. D. Ire cl. 1869 14-12- 1891 30- 3- 1911 

4 Lebacqz (J .) $ 1869 2-11- 1892 30- 3- 1911 
5 Deboucq (L.) 00 1873 28-11- 1895 30- 3- 1911 
)) Bolle (J .), @. + 2e cl ll) 1871 28-11- 1895 30- 3- 1911 

!,11;t11iem·s p1·i11âpn1'X de 2e classe 

1 • Vrancken (J .), 00 . 1872 16-12- 1896 30- 3- 1911 
2 • Nibelle (G.), !W, M. C. D. Ire cl. ·1873 16-12- 1896 30- 3- 1911 

3 *Orban (N.) ~;it 1873 16-12- 1896 30-12- 1911 

4 Ghysen (H.) @ 1874 16-12- 1896 30- 3- 1911 
i,I 

» Levarlet (H.) 00 (2) 1873 16-12- 1896 30- 3- 1911 

» Lemaire (E.), 00, M. C. D. lre cl., M. C. D. 1re cl. (1) 1872 16-12- 1896 30- 3. 1911 
. ' 12-12- 1897 30- 3- 1911 5 Repriels (A.) 1875 . - ' 

6 Lebens (L.) 1873 12-12- 1897 30- 3- 1911 

7 Niederau (Ch.) 1874 12-12- 1897 4-12- 1912 

8 iHallet (A.) . 1874 12-12- 1897 4-12- 1912 

9 Liagre (Ed.) 1874 12-12- 1897 4-12- 1912 

f11~e111e11rs de Ire c/as,re 

l 1 * Viatour (F. H.), + 1re cl.- 1875 1 12-12- 1898 30- 3- 1911 

2 • Raven (G.). 1876 12-12- 1899 30- 3- 191L 

3 • Fourmarier (P.) 1877 12-12- 1899 30- 6- 1911 

4 • Bertiaux (A.) . 1874 12-12- 1899 

1; • Renier (A.) M .C. D. Ir~ cl. (3). 1876 18-12-1900 4-12- 191 

Bailly (0.) . 1874 18-12- 1900 

(1) Détaché au Service spécial des Accidents miniers et du Grisou. 
(2) Chargé du Servie~ d'in~pect!o~ des ~xplosi~c;. . 
(3) Chef du Servie'! ge~log1que al Admm1st~at!o~, c~ntrale ~e.s mine~. . . . 
• Les fonctionnaires dont les noms sont precedes d un aster1sque, Jouissent du traitement maxi-

mum afférent à leur grade. 
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ADMINISTRATION DES MINES 

PERSONNEIJ 

CORPS DES INGÉNIEURS ·DES MINES 

Situation au 15 Jan vie,· 1913 

u 
u '"' NOMS ET lNITIALES "'C u 

'"' C DATES 0 tU 

~ des lzl~ 
'Ill·-0 z tU 

'"' z C de l'entrée du •U 
PRÉNOMS <..! 1: au dernier :, 

z CU service avancement -0 

A. - Section d'activité 

Directmr gt11éral 

» oiardin (L.), C. $, $, + 2e cl., M. C. D. Ire classe, 
.C.A. Ire .cl.., D. S. P. Ire cl., déc. de 2me classe avec 

plaque de l'ordre de la Couronne rovale de Prusse 
Commandeur des ordres de l' Etoill! de Roumanie et 
du Christ de Portugal . • . . . . . . . . 1849 24- l l-1871 18-10-1911 

Impe,·tmrs gé11éra11x 

l Libert (J .~, C. )l{, ~. C. C.A. 1re cl., D. S. P. Ire cl., 
Commandeur de l'Ordre de la Couronne d'Italie . . 1853 21- 11-1874 30- 7- 1911 

» Watteyne(V.), C.!, œ. >!<Ire cl., C.C.A. 1re cl., Grand 
Officier de l'Or re de l' lit ,ile noire. déc. de 2e cl. de 
l'ordre de la Couronne royale de Prusse, Comman-
deur de l'ordre de Saint Stanislas de Russie Cheva-
lier de l'ordre de la Couronne de fer d'Autriche (l) • 1850 21-11-1874 30- 7- 1911 2 Jacquet (J .). C. )!{, œ. ,f< 1re cl., C. C.A. Ire cl., 
D. S. P. Ire cl. • • • • . • 1852 29- 1 -1876 30- 3- 1911 

l11r;t11ie1,rs en dzef Directwrs ,le 1re classe 

l Julin (J .), O.)!{, œ. C. C.A. Ire cl. 

1 

1853 
2 Beaupain (J. · B.), O.$, fi, M. C. A. Ire cl. 

15-12-1876 30- 7-1911 
1857 31- 1 -1881 4-12-1912 3 Lechat (V) O.)!{, $, M. C. A. Ire cl. 
1858 18-11- 1881 30- 3- 1911 4 Bochkoltz (G.), O.)!{, œ, M. C.A. Ire cl., O.S. P. Ire cl. 

1 
1859 18-11-1881 30- 3- 1911 

(1) Attaché à l'Administration centrale et chargé du Service , 
special des accidents miniers et du ~isou. 

• 

l 
1 
L 

CU u 
NOMS ET INITIALES 

des 

C: DATES 

•fil~ 
~·a 
~ c: de l'entrée du 

..:! au dernier PRÉNOMS 
~ service avancement 

-0 

5 Pepin (A.) 0. lg1,fj, M. C.A. 1re cl. • 1861 24-11-1882 4-12-1912 

6 Ledouble (O.), O.~, *·fi,+ 1re cl., M.C.A. Ire cl. 1860 24-11-1882 4-12-1912 

l 

2 

3 

In.fétiie1'rs e11 chef Directeu1·s de 2me d,zsse 

Demaret · (L.) O. 00, fi. M. C. A. Jre cl., Officier de 
l'Ordre de la Couronne de Roumanie 1859 

Delbrouck (M.), ig; 

Libotte (E.), $ 

1865 

1864 
l11.,:e11ie111·s pri11cipat1:1: de Ire classe 

1 • Demaret (J .), O. 6', )!{,fi,+ Ire cl., M .C.A. Ire cl. 1857 

2 Delruelle (L.) $ , 1866 
3 Firket (V.),)!{, M. C. D. Ire cl. 1869 

4 Lebacqz (J.) $ 1869 
5 Deboucq (L.) $ 1873 
» Bolle (J .), @. ,f< 2c cl tl) 1871 

l * Vrancken (J .), )Jf{ • 
!11,:énitw·s pri11,:ipm1x de 2e dasse 

1872 
2 * Nibelle (G.), mt, M. C. D. Ire cl. ·1873 
3 *Orban(N.);tl1 

4 Ghysen (H.) @ ,,. 
» Levarlet (H.) )!{ (2) 

» Lemaire (E.}, )Jf{, M. C. D. Ire cl., M. C. D. Ire cl. (1) 
.. ' 5 Repriels (A.) . - ' 6 Lebens (L.) 

7 Niederau (Ch.) 

8 \Hallet (A.) . 

9 Liagre (Ed.) 

!11~tme11rs de Ire clos.se 

1873 

1874 

1873 

1872 

1875 

1873 
1874 
1874 

1874 

28- 9- 1885 

21- 3- 1889 

16- 4- 1889 

18-11 -1881 1' 

5- 5- 1891 

14-12- 1891 

2-11- 1892 

28-11- 1895 
28-11- 1895 

16-12- 1896 

16-12- 1896 

16-12- 1896 

16-12- 1896 

16-12- 1896 

16-12- 1896 

12-12- 1897 

12-12- 1897 

12-12- 1897 
12-12- 1897 

12-12- 1897 

l 1 * Viatour (F. H.), + Ire cl.· 

2 • Raven (G.). 

1875 1 12-12- 1898 

1876 12-12- 1899 

3 .. Fourmnrier (P.) 

4 * Bertiaux (A.) 

1 5

» • Renier (A.) M.C. D. Ir~ cl. (3). 

Bailly (0.) . 

1877 

1874 

1876 
1874 

12-12- 1899 

12-12- 189P 

18-12-1900 

18-12- 1900 

30- ·3_ 1911 

30- 3- 1911 

30- 3- 1911 

4-12- 1912 

30-12-1911 

30- 3- 1911 

30- 3- 1911 

30- 3- 1911 
30- 3- 1911 

30- 3- 1911 

30- 3- 1911 

30-12- 1911 

30- 3- 1911 

30- 3- 1911 

30- 3. 1911 

30- 3- 1911 

30- 3- 1911 

4-12- 1912 

4-12- 1912 

4-12- 1912 

30- 3- 1911 

30- 3- 191L 

30- 6- 1911 

4-12- 1912 

4-12- 1912 

30- 3- 1911 

(1) Détaché au Service spécial des Accidents ~iniers et du Grisou. 
(2) Chargé du Service d'inspection des explosifs. 
(3) Chef du Servie~ géologique à l' Administ~at_ïo~t c~ntrale ~e.s mine~. . . . 
• Les fonctionnaires dont les noms sont precedes d un astensque, Jouissent du traitement maxi~ 

mum afférent à leur grade. 
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NOMS ET lNlTIALES ~ DATES "é 

5 t.; ~ 
'o des 'W ·-

0 ~ g de l'entrée du .t < 

§ PRÉNOMS ~ au dernier 
<:J service a, ancement z "é 

6 Breyre (Ad .), Officier de ['Ordre de l' Etoile noire 1880 15. 12- l!l02 30- 3- 19 11 

7 Desenfans (G. ), M .C. D. Jr• cl. , ~l. C. D. 2me cl. 1876 15-12- 1902 30- 3. 191 1 

8 Stévart (P . ) 1880 25- 1- 1904 30 Ô· 1911 

9 Stenuit (A.) 1877 25- 1- 1904 30-3-1912 
)) Del mer (A.), Chevalier de l'ordre de Saint-Charles ('). 1879 

1 
25- 1- 1904 30- 3- 1912 

)) Lemaire (G .) (2) 1878 25- 1- HlO•l -l-12 191;2 

!11gt111r1ws d, 2c clnsu 

l ·Hardy (A) 1878 25· 1- 1904 30- 3- IUl l 
2 'Gillet (Ch.) . 1882 25- 1- 190~ 30· 3. 191 l 
3 'Defalque (P . ) . 1879 25- 1- 1904 30 12- Hll 1 
4 'Dandois (H.) 1879 20- 3- 1905 -1-12- 1912 
:\ Mol inghen (E.) 1877 19- -1- 1905 30 .3. 19 11 
6 Verbouwe (0.) 1882 12- 3- l!J06 30- 3- l !)l l 

1: 
Hardy (L.). 

. 
1882 20- 3- 1907 30-3- 1911 

Sottiaux (G.) 1883 30- 1- 1908 30- 6- 19 11 
Del rée (A.) . 1883 30- 1- 1908 30- 3. 1912 

10 Legrand (L.) 1882 28-12-1908 ·1-1 2- 1912 

l11gt11ie11rs d< 3e c!,,su 

l ' Massin (A.) 1883 28-12- 1908 30- 3. 19 11 
2 · J adoul (Ch.) 1884 28- 12- 1908 10- 2- 1912 
3 • Van Herckenrode (Ed.) 1886 12- 6- 1910 -l-12- 1912 
4 "Guérin (M) 1888 12- 6- 1910 ~- 12- 1912 
5 ' Dessalles (E.) . 1887 25-11-1 910 ·l-12- 1912 
6 ' D'Haenens (J .) . 1887 25- 11- 1910 -l-12- 1912 
7 Burgeon, Ch .. 1885 10- 2- 1912 -
8 Delcoun, Edm. 1889 10- 2- 1912 -
9 Anciaux, H. 1886 10- 2- 1912 -

10 Pie1ers, J. 1889 10- 2- 1912 -
li Dupret (Al. ) 1890 24-12- 1912 

1 

-
12 Boland (P.) 1889 24-12, 1912 -
13 T honnan (P.) . 1889 1 24-12- 1912 -

(') Attaché à l'Admini stration centra le. 

(
2

) A1taché .à 1· Admimstration centrale et au Service spécial des Accidents mi niers et du Grisou. 
• Les fon~t'.onnaires dont les noms sont précédés d'un astérisque, jouissent du traitement maxi

mum affecte a leur grade . 

• 

• ! 

î 

NO ,\IS ET IN IT IAL ES 

de~ 

PRi!:NOMS 
<:J 

"é 

I> A TE S 

de r entrée d u 
au dernier 

service nvnncement 

B. - Section de cI.;.sponibilité 

f11spute11rs gt11trn11x 

Huberr ( H.), O. Jltt, *· @, C.C.A. 1re cl. 

van Scherpcnzeel T him (L.}, C: ; 00, @, C. S:· A. l r• cl , 
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ARRÊT~S.SPÉCIAUX 

MINES 

Arrêté royal du 18 janvier 1912, qui déclare d'utilité publique 

l'étab~isseme~t d'un chemin. de fer pour raccorder le Charbonnage de 
Bray a la station de Vellere1lle-le-Sec du chemin de fer de l'Etat. 

Arrêté royal du 31 Janvier ~912,. autorisant la Société anonyme 
des Cha~bonnages de I Arbr~ Samt-~1chel, à Mons-lez-Liége, à tra
verser l es~onte nord de la concession du même nom, par un montage 
de reconnaissance dans la couche Farinette, entre les niveaux de 106 
et U4 mètres. 

Arrêté royal du 15 févr1er 1912, accordant à la Société ano 
d B · d C · · M · l nyme u OIS u az1er a .r arc111e le, à titre d'extension de la concessi 
du Bois du Cazier, Marcinelle et du Prince, la concession des mino~ 

de houille gisant sur une étendue de deux hectares soixante ares du 
territoire de la commune de Marcinelle. 

Arrêté I"oyal ?u ~ mars 1912, accordant à la Société anonyme des 
Charbonnages reums de la Basse-Sambre, à titre d'extension la c n
cession des mines de houille gisant sur partie des ter~it~ires ~es 
communes de Soye, Spy, Floriffoux, Franière. L'ensembl ù 

· · 'd' e es terr1to1res conce es et comprenant les concessions de Soye FI ·œ 
• A , or1uoux, 

Flawmne, La Lache et Floreffe ainsi que les extensions , · ·t, ~ 
, · d . . · p1ec1 ee:,,., 

s cten ant sous un territoire de deux mille qnarante-sept hectares 
trente deux ares, prendra le nom de Concession de Soye FI lf 
Floreffe-Flawinne-La Lâche et extensions. • ori oux-

·At rlrlêté. royadl dCu ~151 t~ar~ 1912, autorisant la Société anonyme 
me a urg1que e oui e a ceder à la Société métallurg· d H · t 
la coneession de la mine de fer de Gerpinnes. ique u amau 

.Arrêté royal du 25 mars i912 autorisant la So · ·té 
Ch b d W• . . • cae anonyme des 

ar onnages e er1ster a occuper une })arcelle d t . . . e erre pour les 
besorns de son (~xplo1tat1on. 

1. 
1 

1 

t 
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Arrêté royal du 31 mars 1912, autorisant la Société anonyme des 
Charbonnages d'Ans et Rocour, à Ans, à occuper des parcelles de terre 
pour les besoins de son exploitation. 

Arrêté royal du 5 avril 1912, autorisant la Société anonyme des 
Charbonnages de Forte-Taille, à Montigny-le-Tilleul, à occuper une 
parcelle de terre pour les besoins de son exploitation. 

Arrêté royal du 20 avril 1912, autorisant les Sociétés anonymes 
des Charbonnages André Dumont sous Asch et des Charbonnages de 
Ressaix, Leval, Péronnes, Sainte-Aldegonde et Genck, à faire entre ellas 
l'échange de certaines parties des concessions André Dumont sous 

Asch et Genck-Sutendael. 
La superficie totale de la Concession André Dumont sous Asch telle 

qu'elle est actuellement dêfinie sera de 3,080 hectares environ et elle 
de la Concession de Ge.nck-Sutendael de 3,963 hectares environ. 

Arrêté royal du 17 août 1912, autorisant la Société anonyme des 
Charbonnages de l'Arbre Saint-Michel, a Mons-lez-Liége, a réunir a 
sa concession dP. ce nom celles du Bois d'Otheit et de Cowa. 

Sa nouvelle concession, ainsi formée sous le nom de Concession de 
l'Arbre Saint-Michel, Bois d'Otheit et Cowa, comprendra une étendue 

de 448 hectares. 
~ Arrêté royal dn 17 aoùt 1912, autorisant la Société anonyme du 

Charbonnage de Baudour, en liquidation, à céder à la Société anonyme 
des Charbonnages du Hainaut, à Hautrage. la concession des mines de 

houille de l' Espér·ance, à Baudour. 
La Société anonyme des Charbonnages du Hainaut. est auîorisée à 

réunir à sa concession d'Hautrage. la concession de I' Espérance .. La 

000 velle concession ainsi formée prendra le nom de Concession de 
!'Espérance et d'Hautrage et comprendra une étendue de 4,960hectares 
sous les territoires des communes d'Hautrage, Villerot, Baudour et 

Tertre. 

Arrêté royal du 17 aoùt 1912, accordant à la Société anonyme des 
Charbonnages d'Ormont, à Châtelet, à titre d'extension, la concession 
des mines de houille gisant sous un territoire de 205 hectares 
88 ares, dépendant des communes de Bouffioulx et Châtelet. 

Arrêté royal du 20 aoùt 1912 autorisant la Société anonyme des 
Charbonnages de Helchteren et de Zolder â occuper, pour les besoins 
de son exploitation et l'établissement d'une voie de raccordement à 
Ja station de Honthaelen, diverses parcelles de terrain. 
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Arrêté royal du 20 août 1912, autorisant la Société anonyme des 
:Concessions houillères du ·nord de Quiévrain et d'Hensies-Pommerœul, 
(en liquidation) à céder, par voie d'apport, les deux concessions de 
,ce nom à une société anonyme nouvelle à constituer. 

Arrêté royal .du 23 septembre 1912, constituant en concession 
distincte, sous le nom rie Concession de Winterslag. une partie de la 
-concession des mines de houille de Genck-Sutendael. L'étendue de la 
nouvelle concession est de 960 hectares dépendant de la commune de 
Genck. La Société anonyme des Charbonnages de Ressaix, Leval, 
Peronne, Sainte-Aldegonde et:Genck est autorisée à céder cette conces
sion par voie d'apport, à une société nouvelle à constituer sous le 
.r,om de Société anonyme des Charbonnages de Winterslag. 

Arrêté royal du 12 octobre UH2, autorisant la Société anonyme 
des Charbonnages·du Nord .du Rieu-du-Cœur à Quaregnon, à occuper, 
pour les besoins de son exploitation, diverses parcelles de terrains. 

Arrêté royal du 28 octobre 1912, autorisant la Société anonyme 
des Charbonnages de Roton-Farcienne, à Oignies-Aiseau et la Société 
anonyme des Charbonnages d' Aiseau-Presles à modifier les limites 
<les concessions d'Aiseau-Oignies et ,de Tergnée-Aiseau-Presles. 

Arrêté royal du 12 décembre 1912 autorisant la Société anonyme 
des Chevalières, à Dour, à céder à la Société anonyme des Charbon
:nages de Bois de Saint-Ghislain .une partie d'environ trente trois 
hectares de concession. 

Arrêté royal du 12 décembre i912, autorisant la Société anonyme 
.des Charbonnages de Ressaix, 1.eval, Péronnes, Sainte-Aldegonde et de 
,Genck et la Société anonyme des Charbonnages de Mariemont l'Olive 
iChaudbuisson et Carnières, à partager entre-elles les conces~ions d~ 
1a Société anonyme nouvelle des Charbonnages de Haine-Saint-Pierre 
Houssu et la Hestre et à échanger entre-elles certaines parties de leur; 
propres concessions. 

La Concession de Ressaix, Leval, Péronnes, Sainte-Aldegonde et 
Houssu s'étendra sous une surface .globale de 3,231 hectares 62 ares 
8 ~enti~res; !a Concession_ de Ma~~emont, l'Olive, Chaudbuisson, Haine 
Samt-P1erre, La Hestre et Carmeres, sous une étendue globale de 
2, 172 hectares :3 ares. 
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